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Sigles et abréviation 

 
AESN  Agence de l'Eau Seine Normandie 
AFB  Agence Française pour la Biodiversité 
CBNBP  Conservatoire Botanique National du Bassin Parisien 
CLE   Commission Locale de l'Eau 
DCE   Directive Cadre sur l'Eau 
DDT  Direction Départemental des Territoires 
DREAL  Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement 
DTR   Développement des Territoires Ruraux 
IAU   Institut d'Aménagement et d'Urbanisme de la Région Île-de-France 
IFEN   Institut Français de l'ENvironnement 
IGN   Institut Géographique National 
IOTA  Installations, Ouvrages, Travaux, et Activités 
LEMA   Loi sur l'Eau et les Milieux Aquatiques 
ONEMA  Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques 
PADD  Plan d’Aménagement et de Développement Durable 
PAGD   Plan d'Aménagement et de Gestion Durable 
PLU   Plan Local d'Urbanisme 
PNR   Parc Naturel Régional 
SAGE   Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux 
SCOT   Schéma de Cohérence Territoriale 
SDAGE  Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion de l’Eau 
SNPN   Société Nationale de Protection de la Nature 
SRU  Solidarité et au Renouvellement Urbain 
UC   Unité Cartographique 
UICN   Union Internationale pour la Conservation de la Nature 
ZH   Zone Humide 
ZHIEP  Zone Humide d'Intérêt Environnemental Particulier 
ZHSGE  Zone Humide Stratégique pour la Gestion de l'Eau 
ZNIEFF  Zone Naturelle d'Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique 

 



 

INTRODUCTION 

 

La Loi sur l’Eau du 3 janvier 1992 définit les zones humides comme étant des « terrains exploités ou non, 

habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire. 

La  végétation,  quand  elle  existe,  y  est  dominée  par  des  plantes  hygrophiles  pendant  une  partie  de 

l’année ». 

Ces milieux présentent des intérêts multiples : L’IFEN (Institut Français de l'Environnement) dans son 

rapport estime par exemple que plus de 50% des espèces d’oiseaux dépendent des zones humides et 

30% des espèces végétales remarquables et menacées en France y sont inféodées. Les zones humides 

assument également des  fonctions hydrologiques  (régulation du débit des cours d’eau  : soutien des 

étiages et zones d’expansion des crues) et des fonctions épuratrices bénéfiques pour la qualité des eaux 

(rétention des matières en suspension, assimilation, adsorption et précipitation de nombreux polluants) 

(Mathieu, 2006). Enfin de nombreuses activités sont  intimement  liées aux zones humides (élevages‐

pâturages, fauche, conchyliculture, pêche, chasse…). 

Malgré leurs valeurs reconnues, deux tiers de la superficie originelle des zones humides françaises ont 

été  détruits  (IFEN)  par  le  fait  de  diverses  dégradations  anthropiques  (drainage,  remblaiement, 

extraction de tourbe et de granulats, pollution, etc.). 

Conscient de la haute valeur des zones humides et de la nécessité de les préserver, le SAGE (Schéma 

d’Aménagement et de Gestion des Eaux) Mayenne prévoit la préservation des zones humides comme 

un des enjeux majeurs pour le bassin. Rappelons que cette volonté répond également aux orientations 

fondamentales du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Loire‐Bretagne 

qui fixe comme objectif « la préservation des zones humides et de la biodiversité ». 

Dans le cadre des obligations fixées par le SAGE, la commune d’Ernée a fait appel à nos compétences 

pour recenser, caractériser, délimiter et cartographier les zones humides fonctionnelles présentes sur 

son territoire, ceci dans une démarche d’inscription de ces milieux dans un document d’urbanisme, le 

PLU (Plan Local d’Urbanisme). 



 

I. CONTEXTE DE L’INVENTAIRE DES ZONES HUMIDES 

A. CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE 

1. PRESCRIPTIONS RÉGLEMENTAIRES NATIONALES 

Les zones humides présentent un enjeu environnemental fort du fait de leurs fonctions hydrologiques, 

écologiques et patrimoniales. Leur prise en compte dans les schémas de programmation, documents 

d’urbanisme ou projets d’aménagement, est réglementée par différentes lois et directives, notamment: 

 Le Code de l’environnement (Loi sur l’eau de 1992) au niveau national, qui institue une gestion 

globale et équilibrée de la ressource en eau ; 

 La directive Cadre sur l’Eau au niveau Européen (adoptée en 2000 et transcrite en droit Français 

en 2004), qui fixe des objectifs de qualité et de protection des eaux de surface, souterraines, 

intérieures et côtières ; 

 La  loi  SRU  (2000)  qui  par  l’intermédiaire  du  Plan  d’Aménagement  et  de  Développement 

Durable, vise à préserver les zones humides ; 

 La Loi du développement des Territoires Ruraux (2005) qui vise à renforcer la protection des 

zones humides ; 

 L’article R214‐1 du Code de  l’environnement et  la rubrique 3.3.1.0 de  la nomenclature IOTA 

annexée à cet article précisent le régime administratif des aménagements de zones humides ; 

A ce titre, celles‐ci peuvent être soumises à déclaration ou autorisation aux services de l’Etat 

(Service Police de l’eau de la DDT). 

Rubriques  Paramètre et seuils 

3.3.1.0 

Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblai de zone humide ou de 
marais, la zone asséchée ou mise en eau étant : 

1) Supérieure ou égale à 1 hectare ‐> Autorisation 
2) Supérieure à 0,1 ha mais inférieure à 1 ha ‐> Déclaration 

 

 L’article  L211‐1 de 2005 qui  pose  le principe que  la  gestion durable des  zones humides  est 

d’intérêt général ;  l’article R211‐108 de 2007 et l’arrêté du 01/10/2009 modifiant l’arrêté du 

24/06/2008, précisent les critères de définition et de délimitation des zones humides. 

2. PRESCRIPTIONS RÉGLEMENTAIRES RÉGIONALES ET LOCALES 

Le SDAGE Loire‐Bretagne dont fait partie la CdC d’Ernée, a défini quinze orientations fondamentales 

dont la huitième concerne la préservation des zones humides ; Cette orientation n°8 comporte cinq 

actions à mener : 

8A – préserver les zones humides par protection réglementaire ; 

8B – Recréer des zones humides et restaurer les zones humides dégradées ; 

8C – Préserver les marais littoraux ; 

8D – Favoriser la prise de conscience des enjeux économiques liés aux zones humides ; 

8E – Améliorer la connaissance par le biais d’inventaires 

La CdC d’Ernée fait partie du SAGE Mayenne mais également sur sa partie ouest au SAGE Vilaine. 

 



 

FIGURE 1 ‐ CARTE DES BASSINS VERSANTS 

3. GÉNÉRALITÉS SUR LES ZONES HUMIDES 

A) DÉFINITION 

Selon l’article L211‐1 du Code de l’environnement : « On entend par zone humide les terrains exploités 

ou non, habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre, de façon permanente ou 

temporaire;  La végétation, quand elle existe, est dominée par des plantes hygrophiles pendant une 

partie de l’année ». 

Les zones humides sont des espaces de transition entre Terre et Eau, elles n’ont pas de limite distincte 

et sont variables dans le temps et dans l’espace en fonction du niveau de la nappe phréatique et des 

évènements météorologiques. 

Elles se caractérisent selon trois critères : 

 Présence de végétation hygrophile (liste des espèces figurant en annexe de l’arrêté du 24 juin 

2008) ; 

 Hydromorphie du sol (conformément à l’arrêté du 1er octobre 2009) ;  

 Présence d’eau dans le sol, temporaire ou permanente.  



 

B) FONCTIONNALITÉ DES ZONES HUMIDES 

Les  zones  humides  sont  des  infrastructures  naturelles  assurant  un  rôle  primordial  dans  la  gestion 

qualitative et quantitative de la ressource en eau ; Leurs principales fonctions sont les suivantes : 

 Fonction de régulation des débits de crue et d’étiage 

Limitation des crues : Pendant les crues les zones humides retiennent l’eau 

en  la  stockant  momentanément.  L’eau  retenue  s’infiltre  dans  le  sol  et 

recharge  la  nappe  phréatique.  Elles  limitent  ainsi  les  phénomènes 

d’inondation.  

Soutien d’étiage : Pendant la période d’étiage (Sécheresse en été), les zones 

humides restituent lentement l’eau stockée dans le cours d’eau via la nappe 

d’accompagnement. Elles soutiennent le débit d’étiage. 

 Fonction d’épuration des eaux de ruissellement  

Les zones humides constituent des « Pièges » à éléments polluants tels que 

nitrates,  phosphates,  matières  en  suspension,  produits  de  traitements 

agricoles ; ces éléments sont ralentis, dégradés, consommés et sédimentés. 

 Fonction biologique de biodiversité 

Les  zones humides  constituent des Biotopes  intéressants  riches en espèces 

végétales et propices à une faune variée. Elles représentent seulement 3% du 

territoire mais  30%  des  végétaux menacés,  50%  des  espèces  d’oiseaux  les 

fréquentent, 60% des poissons d’eau douce et la plupart des amphibiens s’y 

reproduisent.  

 Fonction socio‐économique 

Les zones humides produisent des ressources naturelles, elles constituent des 

espaces de loisirs, elles contribuent à la qualité de la vie et du patrimoine.  

 

 

L’inventaire est réalisé à l’échelle communale selon la méthodologie initiée par le SAGE Mayenne dans 

un souci d’harmonisation à l’échelle du bassin versant de la Mayenne. 

Le SAGE Mayenne demande d’identifier les zones humides qui ont gardé leur(s) différente(s) fonction(s) 

et  qu’il  convient  de  préserver.  La  méthode  développée  dans  le  guide  du  SAGE  Mayenne  permet 

d’identifier  les  zones  humides  fonctionnelles  qui  ne  représentent  qu’une  partie  des  zones  humides 

identifiées au titre de la police de l’eau. Une zone humide fonctionnelle pour le SAGE Mayenne est une 

zone humide qui répond à ces deux critères : 

 une végétation hygrophile ET un sol hydromorphe. 

Il précise la définition des zones humides fonctionnelles : 

« Zone humide  fonctionnelle  :  c’est une zone marquée par  la présence de végétation hygrophile. Elle 

assure une ou des fonctions spécifiques à ces milieux qui sont : la régulation hydraulique, biogéochimique 

et/ou écologique. Elle est à préserver dans le Plan Local d’Urbanisme. 



 

Zone humide altérée : c’est une zone qui a perdu une partie de ses fonctions suite à des aménagements 

anthropiques (drains, remblais, mise en culture…). Néanmoins, elle reste une zone humide au titre du 

code de l’environnement. 

Seules  les  zones  humides  fonctionnelles  seront  intégrées  dans  le  zonage  du  document  d’urbanisme. 

Toutefois  les zones humides altérées peuvent être considérées comme zones humides par les services 

Police de l’Eau » 

C) TYPOLOGIE DES ZONES HUMIDES 

Le SDAGE Loire‐Bretagne définit treize types de zones humides depuis les zones humides de tête de 

bassin jusqu’aux grands estuaires. 

Le SAGE Mayenne a quant à lui défini 5 familles de zones humides adaptées aux caractéristiques des 

territoires locaux, qui permettent de répertorier les zones humides rencontrées : 

 

 Les ZH de bordure de cours d’eau 

En lit mineur et lit majeur (zone inondable) 

Végétation fournie avec plantes hygrophiles 

 Les ZH de bas fond 

En  fond  de  dépression  (fond  de  vallon),  alimentées  par  des  sources  ou  des  remontées  de  nappe 

phréatique. Leur végétation est généralement dense, haute, hygrophile (mégaphorbiaie) 

 Les ZH boisées 

Localisées  comme  les  2  précédentes,  le  boisement  de  ces  zones  est  souvent  une  évolution  des 

mégaphorbiaies  ;  Les  essences  qui  les  constituent  sont majoritairement  des  saules,  aulnes,  frênes, 

cornouiller. La strate herbacée est généralement clairsemée par manque d’éclairement. 

 Les ZH tourbeuses 



 

Ces ZH sont gorgées d’eau en quasi permanence. Milieux rares et très fragiles abritant une faune et une 

flore peu commune. 

 Les mares et queues d’étang 

Milieux où l’eau est peu renouvelée, souvent surchargés en matières organiques, à profondeur faible et 

variable qui peut favoriser le développement d’étendues humides. 

Les 5 types de zones humides définis par le SAGE Mayenne font l’objet d’un recueil de fiches en Annexe 

1. 

B. CONTEXTE GÉNÉRAL DE LA COMMUNE 

1. GÉOGRAPHIE 

La CdC d’Ernée est située dans le département de la Mayenne dans la région Pays de la Loire, au cœur 

du bocage du Grand‐Ouest, entre Bretagne et Basse Normandie. Elle regroupe 15 communes 

 

Son territoire s’étend sur 479.15 m² et est marqué par un paysage bocager à dominante de prairies et 

cultures céréalières. 



 

2. GÉOLOGIE – PÉDOLOGIE 

 



 

 

3. HYDROGRAPHIE 
 

 

Le réseau hydrographique très dense est ponctué par des plans d’eau sur tout le territoire. La présence 

de l’eau est omniprésente, traduite dans le paysage par la perception proche et lointaine de rivières, de 

ruisseaux,  d’étangs,  mais  également  par  une  végétation  caractéristique  de  ripisylves  ou  de  zones 

humides. 



 

 

Le territoire se situe à l’amont de 4 bassins hydrographiques, couverts chacun par un SAGE approuvé 

(rapport de compatibilité du futur PLUi). 

SAGE Mayenne  SAGE Vilaine  SAGE Sélune  SAGE Couesnon 

Approuvé le 12 
décembre 2012 

Approuvé le 2 juillet 
2015 

Approuvé le 20 
décembre 2007 

Approuvé le 12 
décembre 2013 

3 enjeux, 9 objectifs 
généraux, 22 sous‐

objectifs, 66 
dispositions 

14 chapitres, 45 
orientations, 210 

dispositions 

9 objectifs, 29 actions, 
66 sous actions 

8 chapitres, 81 
dispositions 

Exemples d’orientations communes à prendre en compte dans le cadre du PLUi:  
‐ Protéger‐restaurer les zones humides ; 
‐ Améliorer la circulation des espèces migratrices ; 
‐ Limiter les pollutions dues aux pesticides ; 
‐ … 

 

Le territoire est couvert principalement par 2 Syndicats de bassin versant : 

 Le Syndicat de Bassin pour l’Aménagement de la Rivière l’Ernée 

 Le Syndicat du Bassin Versant de la Vilaine Amont (SIBVVA) 



 

4. ZONES DE SENSIBILITÉ ÉCOLOGIQUE 

A) NATURA 2000 

 

On ne  recense aucun  site Natura 2000  sur  le  territoire de  la Communauté de Communes.  Les  sites 

Natura 2000 les plus proches sont les suivants : 

 ZSC Bocage de Montsurs à la forêt de Sillé‐le‐Guillaume à 10 km, 

 ZSC Bocage de la forêt de la Monnaie à Javron‐les‐Chapelles à 37 km, 

 ZPS de la forêt de Multonne, Corniche de Pail à 37 km. 

Le futur PLUi n’aura donc a priori pas d’incidence directe ou indirecte sur le réseau Natura 2000. 



 

B) LES ZNIEFF 

 

 



 

II. MÉTHODOLOGIE  

A. PRÉ‐LOCALISATION DES ZONES HUMIDES POTENTIELLES ET TRAVAIL 
PRÉALABLE À LA PHASE TERRAIN 

1. PRÉ‐LOCALISATION À L’AIDE DES OUTILS CARTOGRAPHIQUES 

Le travail de pré‐localisation s’est déroulé en deux étapes, une étape d’étude cartographique et une 

étape de pré‐terrain faisant  intervenir des référents de  la commune. La première étape a permis de 

délimiter de vastes zones susceptibles d’abriter des milieux humides par le biais de l’utilisation : 

 de la carte des niveaux de potentialité de présence des zones humides réalisée dans le cadre 

de l’élaboration du SAGE, 

 de  la  prélocalisation  des  zones  humides  réalisée  par  la  DREAL  (Direction  Régionale  de 

l’Environnement, de l'Aménagement et du Logement) des Pays de la Loire, 

 de la carte des sols hydromorphes (sols qui présentent des signes d’engorgement par l'eau), 

 du Scan 25 de l’IGN (Institut Géographique National), 

 de la photographie aérienne de 2010. 

La  carte  des  niveaux  de  potentialité  de  présence  des  zones  humides  réalisée  dans  le  cadre  de 

l’élaboration du SAGE permet d’identifier les grands secteurs potentiellement humides. Celle‐ci a été 

élaborée principalement grâce aux données topographiques ainsi qu’avec la présence des cours d’eau. 

L’ensemble de ces zones humides potentielles a été prise en compte pour l’élaboration de la carte des 

zones humides potentielles sur les communes à investiguées. 

Ces données ont été complétées par  la prélocalisation des zones humides  réalisée par  la DREAL.  La 

méthode retenue pour identifier ces zones humides probables repose sur la photo‐interprétation de la 

BD Ortho, et s’appuie sur des outils cartographiques informatisés existants. Cette méthode permet une 

couverture  homogène  de  l’ensemble  du  territoire,  et  est  rapidement  réalisable.  L’ensemble  de  ces 

zones  humides  probables  a  été  prise  en  compte  pour  l’élaboration  de  la  carte  des  zones  humides 

potentielles sur les communes à investiguées. 

Les cartes des sols, mises en place, depuis 1980 par le Conseil Général de la Mayenne permet d’obtenir 

de  nombreuses  informations  et  plus  particulièrement  sur  la  profondeur  d’apparition  des  traces 

d’hydromorphie dans le sol. Ainsi les sols présentant de quelques taches à de nombreuses taches dès la 

surface ont été pris en compte pour réaliser la carte des zones humides potentielles de la commune.  

Le Scan 25 permet de localiser des masses d’eau de surface relativement importantes et des cours d’eau 

des communes à investiguées.  

Ces informations ont pu être complétées par les courbes de niveau également visibles sur le Scan 25, 

puisque ces isoclines (de même inclinaison) donnent une indication supplémentaire quant à la présence 

de plateaux et de bas‐topographiques susceptibles de posséder des zones humides. 

La photographie aérienne donnait quant à elle quantité d’informations puisqu’elle a permis par l’étude 

des couleurs et de la texture, de confirmer la présence des masses d’eau (étang, etc.), de déceler de 

nouvelles zones potentiellement humides, les prairies humides et les tourbières/marais en particulier 

dont les caractéristiques sont relativement reconnaissables. 

Ainsi,  superposer tous ces types de données a permis d’avoir une vision assez exhaustive des zones 

humides potentielles présentes sur le territoire d’investigation. 

 



 

1. CARTOGRAPHIE DES SECTEURS À FORTES PRÉDISPOSITIONS DE ZONE HUMIDE  

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

2. RÉUNIONS DE TERRAIN AVEC LES PROPRIÉTAIRES ET LES EXPLOITANTS 

Avant de commencer toute prospection sur le terrain, il a été organisé des réunions de terrain visant à : 

 Porter  à  connaissance  l’inventaire  des  zones  humides  aux  exploitants  agricoles  et  aux 

propriétaires ; 

 Présenter la méthodologie mise en place pour pré‐localiser les secteurs à prospecter ; 

 Présenter la méthode de terrain pour identifier les zones humides fonctionnelles. 

Les exploitants et les grands propriétaires ont été conviés par courrier.  

Bilan 

Malgré la période d’ensilage, une quarantaine de personnes était présente. 

Les personnes présentes ont pu s’exprimer. Des inquiétudes ont été relevées quant à une évolution de 

la réglementation et donc de futures contraintes à prévoir sur les zones humides. 

Certaines personnes ont souhaité être prévenues au préalable du passage des techniciens et ont fourni 

leur n° de téléphone et le lieu‐dit concerné par les prospections. 

 

6 réunions de terrain ont été réalisées : 

•  Lundi 2 octobre 2017 à 11h30 et 16h30 

    Lieu‐dit "Les Buttes", rue de La Croixille à Juvigné 

•  Mercredi 4 octobre 2017 à 11h30 et 16h30 

    Lieu‐dit "Bel Air", route de Juvigné à La Croixille 

•  Mardi 3 octobre 2017  à 11h30 et 16h30 

    Impasse du Terte à St Pierre des Landes 



 

B. INVENTAIRES DE TERRAIN 

1. CRITÈRES UTILISÉS POUR IDENTIFIER LES ZONES HUMIDES FONCTIONNELLES 

SUR LE TERRAIN 

L’inventaire des zones humides sur le terrain a été mené selon l’arbre de décision préconisé par le SAGE 

Mayenne  (Source  :  Guide méthodologique  pour  l’identification  des  zones  humides  fonctionnelles  à 

l’échelle locale ‐ SAGE Mayenne).  

 

Ainsi, un espace peut être considéré comme zone humide  fonctionnelle dès qu’il présente  les deux 

critères suivants : 

 Sa végétation est caractérisée par une flore hygrophile (liste des espèces figurant en annexe de 

l’arrêté du 24 juin 2008) ; 

 Ses  sols  présentent  des  indices  d’hydromorphie  (présence  de  pseudo‐gley,  de  gley  ou  de 

tourbe) conformément à l’arrêté du 1er octobre 2009. Cependant, compte tenu des conditions 

géologiques  et  pédologiques  sur  le  bassin  de  la  Mayenne,  la  profondeur  de  30  cm  pour 

l’apparition des traces d’hydromorphie est représentative de la présence des zones humides 

fonctionnelles. 

Pour  ce  faire,  le  territoire  de  prospection  a  été  parcouru  du  02  octobre  au  05  décembre  2017. 

L’identification d’une  zone humide  fonctionnelle  a  reposé  en  grande  partie  sur  la  présence  ou  non 

d’espèces inféodées aux zones humides (avec un recouvrement supérieur à 50%) en correspondance 

avec  l’atlas  des  sols  de  la  Mayenne.  Pour  la  réalisation  de  cet  inventaire,  il  a  été  retenu  les  sols 

hydromorphes de type V ou VI de l’arrêté réglementaire relatif à la caractérisation des sols de zones 

humides. 

Pour cela, le chargé d’études s’est rendu sur les zones pré‐localisées du territoire muni d’une tablette 

lui permettant la saisie sur place de la fiche de terrain zone humide compatible avec celle réalisée par 



 

le SAGE. Lors du parcours du territoire, le chargé d’étude a donc saisi des polygones correspondant aux 

milieux humides. 

Remarque:  quand  le  chargé  d’étude  avait  des  doutes  quant  à  l’hydromorphie  du  sol  un  sondage 

pédologique était réalisé afin de classe le sol. 

 

Bilan 

Les  personnes  ayant  émis  le  souhait  d’être  prévenues  du  passage  des  techniciens  l’ont  été  par 

téléphone la veille ou le jour même de leur passage ; 

Quand l’inventaire nécessitait le passage par l’exploitation, les techniciens s’y sont présentés ; 

Certaines personnes ont accompagné les techniciens sur le terrain à prospecter, notamment celles qui 

n’avaient pu assister aux réunions de terrain ; 

Aucun incident n’a été relevé lors de la phase terrain. 

2. TRAVAIL POST‐TERRAIN 

Suite à la phase de terrain, toutes les zones humides fonctionnelles répertoriées ont été encodées dans 
le logiciel Arcview 2.16. Ce logiciel SIG a permis de réaliser les cartographies finales des milieux humides 
pour la CdC d’Ernée.  
Chaque zone humide fonctionnelle est répertoriée et décrite dans une base de données effectuée à 
partir des fiches de terrain saisies dans la tablette  in situ et rattachée sous système SIG par un code 
unique. 

FIGURE 2 ‐ MODE OPÉRATOIRE UTILISÉ SUR LE TERRAIN PAR LE CHARGÉ D’ÉTUDES 



 

III. RÉSULTATS DES INVENTAIRES DES ZONES HUMIDES 
FONCTIONNELLES  

A. CARTE DES ZONES HUMIDES FONCTIONNELLES 
Les cartes des zones humides fonctionnelles des communes de Juvigné, de La Croixille et de St‐Pierre‐

des‐Landes  sont  disponibles  ci‐après. Un  atlas  au  1/5000ème  reprenant  les  différentes  typologies  du 

SAGE Mayenne. 

   



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

A. ANALYSE DES ZONES HUMIDES FONCTIONNELLES 

Les zones humides fonctionnelles recensées sur l’ensemble des communes concernées selon la 

typologie du SAGE Mayenne sont les suivantes : 

‐ Zones humides en bordure de cours d’eau 

‐ Zones humides de bas fond 

‐ Zones humides boisées 

‐ Mares, ceintures de plan d’eau ou queue d’étang 

‐ Zone tourbeuse 

 

TABLEAU 1‐ RÉPARTITION QUANTITATIVES DES ZONES HUMIDES  

Typologie 
ZH 

ZH en bordure de 
cours d’eau 

ZH de Bas‐fond ZH Boisées ZH  de  Mares, 
ceintures  de  plan 
d’eau  ou  queue 
d’étang 

ZH tourbeuses

Surface 
(Ha) 

261.4  89  102.1  51.8  4.6 

% ZH  51  18  20  10  1 

L’ensemble de ces zones humides représente 506.3 hectares soit 4,06 % du territoire investigué. 

 

 
ZH de bord de cours d’eau  ZH de bas fonds  ZH boisées 

   
ZH Mares, ceintures de plan d’eau  et queues 

d’étang 
ZH tourbeuses 

 

 

NB : Il a été pris le parti de nommer zones de bas fond des zones qui sont drainées par de petits ruisseaux 

intermittents, on aurait aussi pu les qualifier de bordure de ruisseau ; Et les berges des ruisseaux sont 

aussi souvent porteuses de peupliers, saules ou frênes, donc boisées. De même pour les ceintures de 

plans d’eau qui sont souvent boisées. 



 

 

 

Sur les trois communes, les zones humides en bordure de cours d’eau dominent largement. Les zones 

humides  les plus représentées sont  les prairies humides eutrophes  (code CB 37.2) et  les  formations 

riveraines de saules (code CB 44.1). 

Les  zones humides de bas  fonds  sont plus  représentées  sur  la  commune de  Juvigné  correspondant 

beaucoup à des zones de sources ou de remontées de nappe non directement connecté à un cours 

d’eau. On y trouve des prairies humides eutrophes (code CB 37.2) mais aussi des communautés à Reine 

des prés et communauté associées (code CB 37.1), des fourrées humides (code CB 31.8). 

Les zones humides tourbeuses d’un intérêt  patrimonial important par la présence d’espèces animales 

et  végétales peu  communes  spécifiques à  ces habitats  sont  très peu  représentées  :  elles  se  situent 

notamment  en  bordure  de  l’Etang  Neuf  à  Juvigné.  D’autres  secteurs  de  micro‐tourbières  ont  été 

détectés  mais  intégrées  dans  des  plus  grands  ensembles  type  prairie  humide  de  bas  fond.  Elles 

correspondent à des Jonchaies hautes (code CB 53.5) ou des communautés à grandes Laîches (code CB 

53.2). 

Les zones humides boisées sont moins bien représentées sur la commune de Saint‐Pierre‐des‐Landes 

et bien présentes à La Croixille. Elles correspondent majoritairement à des bois marécageux d’aulnes et 

de saules (code CB 44.9) situés en zones de sources ou fonds de vallées. 



 

IV. SYNTHÈSE GÉNÉRALE CONCERNANT L’ENSEMBLE DES 
ZONES HUMIDES FONCTIONNELLES  

A. USAGES ACTUELS DES ZONES HUMIDES  

Lors de la phase terrain, les différentes zones humides fonctionnelles ont été répertoriées selon l’usage 

actuel qui en est fait. Sur la CdC d’Ernée, 5 types d’usages ont été retenus : 

 L’agriculture comprenant la culture, le pâturage et le fauchage ; 

 La chasse ; 

 La pêche ; 

 L’aquaculture ; 

 La sylviculture. 

Lorsque qu’aucun usage ne pouvait être identifié clairement (secteur en friche), l’entité était renseignée 

sous l’usage « pas d’activité marquante ». 

La  figure ci‐dessous montre  le pourcentage en  termes de surface des zones humides  fonctionnelles 

réparties dans les différents usages. 

 

 68 % des zones humides classées comme fonctionnelles lors des investigations de terrain sont utilisées 

pour l’agriculture dont 78 % pour le pâturage et la fauche. Seulement 8% présentent un usage lié à la 

culture. 

5 % des zones humides fonctionnelles ne sont pas utilisées et il a été considéré qu’il n’y avait aucune 

activité sur ces zones. La plupart du temps, cela signifie qu’elles risquent d’être laissées à l’abandon. 

Les activités de chasse et de pêche sont présentes sur 18 % de  la surface totale des zones humides 

fonctionnelles. Ces activités impliquent souvent une gestion rudimentaire ou plus complète des zones 

humides concernées. Elles sont à associer à des zones humides boisées et de ceintures de plan d’eau 

ou queues d’étang (par exemple l’Etang Neuf et le bois de Chatenay sur la commune de Juvigné). 



 

B. RISQUES D’ALTÉRATION DES ZONES HUMIDES FONCTIONNELLES 

Lors  des  investigations  de  terrain,  l’état  actuel  du  site  a  été  identifié  et  les  altérations  primaires  et 

secondaires répertoriées. Les principaux risques d’altérations ont pu être identifiés : 

 
Assèchement, Drainage 
 

Enfrichement, Fermeture du milieu Fertilisation, amendement… 
 

 
Surpâturage  Remblais  Création de plans d’eau 

 

Le risque principal d’altération est lié à l’assèchement et au drainage des zones humides représentant 

42 ha soit plus de 9% des zones humides fonctionnelles recensées. 

Le deuxième risque d’altération est la fermeture des milieux humides due à une absence de gestion 

notamment en bordure de cours d’eau et en zones humides boisées où les ronciers sont envahissants. 

Le troisième risque est lié à la fertilisation, amendement et emploi de phytosanitaires des cultures de 

maïs à proximité immédiate des zones humides fonctionnelles. 

On peut remarquer de façon ponctuelle, un risque d’altération par le surpâturage. 



 

V. CONCLUSION 
Dans le cadre du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux de la Mayenne, il est demandé aux 

communes d’intégrer dans leur document d’urbanisme un inventaire des zones humides fonctionnelles 

sur les bases d’un guide méthodologique validé par la commission locale de l’eau. La CdC d’Ernée se 

situant  sur  deux  SAGE,  celui  de  la  Mayenne  et  celui  de  la  Vilaine,  elle  doit  rendre  compatible  les 

inventaires vis‐à‐vis des deux. Les communes de Juvigné, de La Croixille et une partie de Saint‐Pierre‐

des‐Landes, toutes trois concernées par le SAGE Vilaine doit se mettre en compatibilité avec le reste du 

territoire. 

C’est dans ce contexte qu’a été élaboré le présent document. 

On entend ici par zones humides fonctionnelles les espaces présentant une végétation caractérisée par 

une flore hygrophile et un sol montrant des indices d’hydromorphie. 

 

Sur  les trois communes concernées, ce travail a fait  l’objet d’une forte concertation avec  la création 

d’un groupe de suivi communal (composé d’élus et agriculteurs de la commune, du Syndicat de bassin 

de l’Ernée, de la chambre d’agriculture, de la DDT et du SAGE Mayenne, SAGE Vilaine), une information 

individuelle écrite des propriétaires/exploitants et l’organisation de réunions publiques en salle et sur 

le terrain. 

Les résultats de l’inventaire montrent que ces milieux occupent aujourd’hui 4.06 % de la surface des 3 

communes (soit 506.3 hectares). Ces zones humides sont liées à un relief relativement marqué, avec 

une géomorphologie favorable à la présence de nombreux petits cours d’eau. 

La phase de terrain a permis de mettre en évidence que l’usage principale sur les secteurs investigués 

est  lié  à  l’agriculture  et  particulièrement  au pâturage.  Les  principaux  risques  d’altération des  zones 

humides fonctionnelles sont l’assèchement et le drainage ainsi que la fermeture des milieux dans les 

fonds de vallées liée à la déprise agricole de ces secteurs au profit de la mise en culture sur les grands 

plateaux. 

A noter que cet inventaire ne prend pas en compte les zones humides altérées, qui sont des espaces ne 

présentant plus que des caractéristiques de sols et où la végétation hygrophile est absente. Néanmoins, 

bien  que  ces  zones  altérées  ne  soient  pas  reprises  dans  l’inventaire,  la  législation  «  Loi  sur  l’Eau  » 

s’applique de façon identique à toutes les zones humides, qu’elles soient fonctionnelles ou altérées. 

Cet inventaire doit permettre l’intégration des zones humides dans les documents d’urbanisme. 
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GLOSSAIRE DES FICHES DE TERRAIN – SONDAGE PEDOLOGIQUE ZONES HUMIDES 
(ExEco Environnement, adapté de la fiche AgroCampus de Rennes et  

de la méthode tarière du Massif Armoricain) 

DESCRIPTION DU SITE 

Type de haies Type de cours d'eau ou de milieux aquatiques 
1 – ancienne haie arasée 1 – mare ou plan d'eau 

2 – haie parallèle à la pente 2 – fossé (y compris temporairement en eau) 

3 – haie perpendiculaire à la pente sans talus 3 – ruisseau 

4 – haie perpendiculaire à la pente avec talus 4 – rivière 

 5 – mer 

DESCRIPTION DU SONDAGE 

Taches d'oxydo-réduction 

Abondance (+ morphologie sol) Contraste Couleur Taille 
0 – absence 0 – absence 0 – absence 0 – absence 

1 – très peu nombreuses (< 2 %) 1 – peu contrastées 1 – orange/ocre 1 – < 1 mm 

2 – peu nombreuses (2- <5 %)            (+) 2 – contrastées 2 – rouille/rougeâtre 2 – 1 à 2 mm 

3 – assez nombreuses (5- <15 %)  (g), g ou G 3 – très contrastées 3 – noirâtre (nodule) 3 – 2 à 6 mm 

4 – nombreuses (15- <40 %)                 g ou G  4 – gris clair 4 – 6 à 20 mm 

5 – très nombreuses (40- <80 %)         g ou G  5 – gris verdâtre 5 – 20 à 60 mm 

6 – dominantes (≥ 80 %)                        g ou G  6 – gris bleuâtre 6 – > 60 mm 

Description des horizons 

Compacité Humidité 
1 – très meuble (sans effort, non cohérent) 1 – sec 

2 – meuble à peu compact (léger effort au 

couteau) 

2 – frais 

3 – compact (effort important) 3 – humide 

4 – très compact (faible pénétration du 

couteau) 

4 – très humide 

5 – saturé 

 6 – noyé 

 

 

                                      Triangle des textures GEPPA à 6 classes 

 

Nomenclature succincte des horizons 
O Horizon organique 

A Horizon organo-minéral 

LA Horizon organo-minéral labouré 

E Horizon éluvial, appauvri en fer et/ou argile et/ou aluminium, faible structuration 

BT Horizon argilluvial enrichi en fer et/ou argile et/ou aluminium 

S Horizon structural, sans appauvrissement ni enrichissement 

S/C Horizon intermédiaire entre les horizons S et C 

C Horizon d'altération conservant en grande partie sa structure lithologique originelle 

R Roche mère 

Suffixes pouvant être rajoutés aux lettres précédentes 

g – rédoxique j – jeune a – albique 

G – réductique t – textural 

ca – calcaire 

d – dégradé 

CODIFICATION DU SONDAGE 

Matériau géologique 
D – Dune sableuse d'origine marine X – Quartz et poudingues P – Schiste dur (type Pont-Réan) 

H – Tourbe Z – Matériau remanié par l'homme Q – Grès dur 

L – Limon A – Argile, altérite R – Schiste gréseux 

M – Marais (type marais du Mt-St-Michel) B – Cuissarde ferrugineuse F – Micaschiste 

S – Sable C – Calcaire G – Granite 

T – Terrasse caillouteuse E – Eboulis de pente I – Gneiss 

U – Matériau d'apport colluvial N – Schiste tendre (type Briovérien) Y – Roches volcaniques 

V – Matériau d'apport alluvial O – Schiste moyen (type Angers)  

2 matériaux superposés peuvent être indiqués (LN pour limon sur schiste par exemple) 



 

Classes d'hydromorphie 
d'après GEPPA, 1981, repris en annexe IV de la circulaire ministérielle du 18 janvier 2010 

 

Exemples de développement de profil du sol 

    Sols sans différenciation texturale 

 N – LITHOSOLS (sols minéraux bruts, très superficiels (< 10 cm)) 

 R – RANKOSOLS (sols bruns organiques, superficiels, sous lande) 

 B – BRUNISOLS (sols bruns) 

    Différenciation résultant de processus d'illuviation de l'argile 

 C – NEOLUVISOLS : BT en profondeur, avec 1,3 < IDT* < 1,8 (sols bruns lessivés) 

 L – LUVISOLS TYPIQUES : BT en profondeur, avec IDT* > 1,8 (sols lessivés) 

 D – LUVISOLS DEGRADES : IDT* > 1,8 et E fortement décoloré et pénétrant en langues dans le BT (sols lessivés 

glossiques) 

 E – LUVISOLS-REDOXISOLS : IDT* > 1,8 et apparition d'un horizon – g à moins de 50 +/- 10 cm de profondeur (sols 

lessivés fortement dégradés) 

    Sols d'accumulation progressive de matériaux 

 U – COLLUVIOSOLS (sols d'apport colluvial) 

 V – FLUVIOSOLS-COLLUVIOSOLS (sols d'apport alluvial et colluvial) 

 W – FLUVIOSOLS-COLLUVIOSOLS argileux (sols d'apport alluvial et colluvial à texture très argileuse) 

 *IDT (Indice de Différenciation Texturale) : teneur en argile horizon BT / teneur en argile horizon E 
 

Profondeur du sol 
La profondeur du sol se détermine par la profondeur d'apparition de l'horizon d'altération C ou de la roche mère R. Dans le cas de 

profondeur du sol se situant en limite de deux classes, c'est la plus pénalisante qui est choisie. 

    Sols profonds     Sols peu profonds 

 Classe 1 – profondeur de plus d'1 m  Classe 5 – de 20 à 40 cm 

 Classe 2 – de 80 cm à 1 m  Classe 6 – moins de 20 cm 

    Sols moyennement profonds  

 Classe 3 – de 60 à 80 cm  

 Classe 4 – de 40 à 60 cm  

Charge en cailloux 

L'indiquer si elle est > à 15 % et utiliser le code matériau géologique pour sa nature 

- - -  Nappe 



FICHE DE TERRAIN – SONDAGE PEDOLOGIQUE ZONES HUMIDES 

(ExEco Environnement, adaptée de la méthode tarière du Massif Armoricain) 

INFORMATIONS GENERALES 

Commanditaire  Fiche n°  

Département  Date  

Commune  Observateur(s)  

Parcelle ou secteur  Coordonnées GPS  

DESCRIPTION DU SITE 

Topographie (situation, pente, 

orientation) 

 

Contexte environnemental :  

haies, cours d'eau (distance, type) 

 

Occupation du sol  

Végétation 

(espèces) 

 

Remarque ou information  

Photo(s)  

DESCRIPTION DU SONDAGE 

Prof.

en 

cm 

Profil 

pédo. 
(Horizons) 

ou 

Morpho. 
(ZH) 

Couleurs 
Horizons 

(ref. charte 

Munsell) 

Traits d'hydromorphie 

(taches d'oxydo-réduction) 

Description des horizons 

 

 

Abondance 

 

 

Couleur 

 

 

Contraste 

 

 

Taille conc. 

 

 

Compacité 

 

 

Humidité 

 

Texture 

(GEPPA) 
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CODIFICATION DU SONDAGE 

Matériau 

superposé 

Matériau 

géologique 

Hydromorphie 
(d'après GEPPA, 

1981, modifié) 

Profil du sol Profondeur du 

sol 

Charge en 

cailloux 

 

 

     

RESULTAT CARACTERISATION SOL DE ZONES HUMIDES / DENOMINATION REFERENTIEL PEDOLOGIQUE 2008 

 

 

 
 



AIDE POUR LES FICHES DE RELEVE PHYTOSOCIOLOGIQUE ET 

 DE DELIMITATION DES ZONES HUMIDES PAR LA VEGETATION 

(ExEco Environnement) 

 

CONDITIONS POUR LA DEFINITION DU SITE DE LA PLACETTE / DU RELEVE PHYTOSOCIOLOGIQUE 

Le site de la placette ou du relevé (notamment approche habitats zones humides et unité de végétation) est 

homogène du point de vue physionomique, floristique et écologique. 

Le site de de la placette (notamment approche espèces végétales) est globalement homogène du point de vue 

des conditions mésologiques et de végétation. 

 

L’ordre de grandeur empirique de la surface du relevé (aire minimale) est : 

- pour les milieux herbacés : 1-2 à 10 m² pour les pelouses, 5 à 20 m² pour les bas-marais/tourbières, 16 

à 25 m² voire 50 m² si nécessaire pour les prairies et les mégaphorbiaies, 30 à 50 m² voire plus pour les 

roselières/cariçaies, 10 à 20 m² pour les ourlets linéaires, 

- pour les milieux arbustifs : 50 à 200 m² pour les landes, 50 à 100 m² voire 200 m² pour les fourrés, 

- pour les milieux arborés : 300 à 800 m² pour les bois et forêts. 

 

 

STRATES DE VEGETATION ET RECOUVREMENT 

A : strate arborescente ou arborée ; hauteur généralement > 7 m. 

a1 : strate arbustive supérieure ou haute ; hauteur généralement entre 3 et 7 m. 

a2 : strate arbustive inférieure ou basse ; hauteur généralement entre 1 et 3 m. 

h : strate herbacée ; hauteur généralement < 1 m. 

m : strate bryolichénique (cryptogame). 

 

En cas de végétation stratifiée, le recouvrement des végétaux est indiqué par strate. Il s’exprime en % de la 

surface totale du relevé phytosociologique ou de la placette et correspond à l’équivalent de la projection au sol 

de l’ensemble des organes vivants des végétaux de la strate considérée. 

 

 

SIGNIFICATION DES TERMES POUR LE COEFFICIENT D’ABONDANCE-DOMINANCE (AD) DU RELEVE PHYTOSOCIOLOGIQUE (CLAIR M., 

GAUDILLAT V., HERARD K. ET COLL., 2005, D’APRES BOULLET V., 1999) 

Coef. AD Signification en termes d’abondance et de dominance 

i Espèce représentée par un individu unique 

+ Espèce peu ou très peu abondante, recouvrement très faible 

1 Espèce abondante, mais avec un faible recouvrement ou assez peu abondante avec un 

recouvrement plus grand, compris entre 1 et 5 % (1 ≤ R < 5 %) 

2 Espèce très abondante ou à recouvrement compris entre 5 % et 25 % de la surface (5 ≤ R < 25 

%) 

3 Espèce à recouvrement compris entre 25 % et 50 % de la surface (25 ≤ R < 50 %), et 

d’abondance quelconque 

4 Espèce à recouvrement compris entre 50 % et 75 % de la surface (50 ≤ R < 75 %), et 

d’abondance quelconque 

5 Espèce à recouvrement ≥ 75 % de la surface (R ≥ 75 %), et d’abondance quelconque 

 

 

 

 

 

 

 



AIDE POUR LES FICHES DE RELEVE PHYTOSOCIOLOGIQUE ET 

 DE DELIMITATION DES ZONES HUMIDES PAR LA VEGETATION 

(ExEco Environnement) 

 

DETERMINATION DU TAUX DE RECOUVREMENT DES ESPECES VEGETALES (EXEMPLES) 

 

 

 



FICHE POUR LA DELIMITATION DES ZONES HUMIDES PAR LA VEGETATION 

(ExEco Environnement) 

COMMANDITAIRE : 

DEPARTEMENT : 

COMMUNE : 

PARCELLE OU SECTEUR : 

REMARQUE(S) : 

APPROCHE HABITATS 

Typologie connue ou bien physionomiquement 

identifiable in situ (CORINE biotopes ou Prodrome 

des végétations de France) :  

Relevé phytosociologique 

- Surface en m² : 

- Rec. Veg. global en % : 

- Rec. St A :    a1 :         a2 :  h : 

Nom AD St 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

Légende : AD : coefficient d’Abondance-Dominance (i, +, 

1, 2, 3, 4 ou 5), St : Strate avec A = Arborescente, a1 = 

arbustive haute, a2 = arbustive basse et h = herbacée 

Rattachement typologique du relevé 

phytosociologique : 
 

Conclusion sur le caractère humide par l’approche 

habitats 

   □ « H » = habitat caractéristique de zone humide 

   □ « p » = habitat non systématiquement ou non 

entièrement caractéristique de zone humide 

   □ hors liste = habitat non caractéristique de zone 

humide 

DATE : 

OBSERVATEUR(S) : 

FICHE OU RELEVE N° : 

COORDONNEES : 

PHOTO(S) N° : 

APPROCHE ESPECES VEGETALES 

Taille de la placette 

   □ Milieu arborescent = rayon de 12 pas 

   □ Milieu arbus;f = rayon de 6 pas 

   □ Milieu herbacé = rayon de 3 pas 

Relevé de la flore : liste, en ordre décroissant pour 

chaque strate présente, a minima des espèces 

dominantes pour atteindre 50 % de recouvrement (plus 

éventuelle(s) autre(s) espèce(s) dominantes de 

recouvrement ≥ à 20%...) 

  Strate arborescente (A) 

Nom R.I R.C T ZH 

     

     

     

     

     

  Strate arbustive (a1 et a2) 

Nom R.I R.C T ZH 

     

     

     

     

     

  Strate herbacée (h) 

Nom R.I R.C T ZH 

     

     

     

     

     

     

     

     

     

Légende : R.I  = Rec. Individuel, R.C = Rec. Cumulé, T 

(Type) : D = Dominante avec Rec. ≥ 20%, d = dominante 

complémentaire avec 5% ≤ Rec. < 20%, F = Facultative 

avec Rec. < 5%, ZH = espèce indicatrice de zones humides 

Conclusion sur le caractère humide par l’approche 

espèces végétales (au cumul des strates présentes) 

   □ ≥ ½ des espèces dominantes indicatrices de 

zones humides = végétation « hygrophile » 

   □ < ½ des espèces dominantes indicatrices de 

zones humides = végétation non « hygrophile » 



Commanditaire Commune
Date dép
Observateur Parcelle(s)
FICHE N°
Photo Coordonnées GPS
Fiche terrain Flore
Fiche terrain Pédo

Géographie et configuration du « site » 
relief plan / micro‐reliefs

pente marquée oui   /  non
ensemble homogéne / hétérogéne

Position dans le bassin versant plateau / versant / fond de vallée ‐ talweg
Remarque(s)

Fonctionnement hydrologique

Régime de de submersion
Fréquence :  Inconnue / Jamais / Exceptionnelle / Régulière / Permanente

Etendue : Inconnue / Partielle / Totale
Connexion au réseau hydrographique

traversée aucune
 

Type

en
tr
ée

 

so
rt
ie

Fréquence  indiquer + , ++ ou +++ indiquer + , ++ ou +++

 indiquer Inco /Temp / Saisonnier / Permanent    indiquer Inco /Temp / Saisonnier / Permanent

pompages
nappes

plan d'eau
cours d'eau

canaux/fossés
crues

████ pluies ████
████ sources ████
████ ruissellement ████
████ évaporation ████

inconnue
autre

Fonctionnalités  (entourer les fonction concernées et indiquer leur degré faible, moyen ou fort)

 hydrologique oui / non
Faible  Moyen Fort Remarques / précisions

Physiques   
Ralentissement expansion   

Frein écoulement, érosion   
Hydrauliques   

Soutien d’étiage   
Stockage des eaux   

Biogéochimiques   
Rétention des MES   
Epuration des eaux   

Connectivité‐Corridor‐Trame   

 (préciser contexte)

Fréquence 

Fiche pour les fonctionnalités des zones humides
(ExEco Environnement, adapté et simplifié d’après Gwern)


sortie uniquement


passe à côtéentrée et sortie


entrée uniquement
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Fonctionnalités  (entourer les fonction concernées et indiquer leur degré faible, moyen ou fort)

Ecologique oui / non Typologie :       code CB/EUNIS                                   SAGE

Faible  Moyen Fort Remarques / précisions (espèces remarquables…)

Habitats   
Naturalité   

Patrimonialité   
Faune/Flore   

Réservoir biodiversité   
Patrimonialité   

Connectivité‐Corridor‐Trame   
 (préciser contexte)

Socio ‐économique oui / non

Faible  Moyen Fort Remarques / précisions
Ressources en eau   
Productions   

Agricole   
Sylvicole   

Aquaculture   
Loisirs   

Pêche   
Chasse   

Navigation   
Promenade   

Culturel   
Paysage   

Patrimoine naturel   
Autres   

Atteintes et menaces  (entourer + niveau faible, moyen, fort + préciser si besoin)

Faible  Moyen Fort Remarques / précisions
Assèchement, drainage   

Atterrissement, envasement   
∙         Création de plans d’eau   

∙         Décharge   
∙         Enfrichement, fermeture de milieu   

        Fertilisation, amendement, phytosanitaire   
∙         Modification du cours d’eau, canalisation   

∙         Présence d’espèces invasives   
∙         Remblais   

∙         Suppression de haies, talus et bosquets   
∙         Surfréquentation   

Urbanisation   
Eutrophisation   

Populiculture intensive ou enrésinement   
∙         Surpâturage   

∙         Mise en culture, travaux du sol   
∙         Autres   
∙         Aucune   

Option – Préconisations d’action  (cocher, ordre éventuel de priorité avec +,++ et +++, préciser si besoin)

priorité Remarques / précisions
Restaurer/réhabiliter 

Entretenir 
Modifier les pratiques actuelles 

Intervenir en périphérie 
Permettre d’évoluer spontanément 

Mettre en place un dispositif de protection 
Maintenir la gestion/protection actuelle 

Suivre l’évolution 
Autres 
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§ ID ZH
Feuille N°
Date
Opérateur
photo début
photo fin

Corine Biotope
Princ.
Sec.

Critères de délimitation de surface
I Vég.

Sol
II Topogr

Hydrol
Anthrop.

Activités
Princ.
Sec.1
Sec.2

Altérations
1
2

Hydrologie
Diag.

Photo
Conservation milieu

ETAT
Conservation milieu

Sondage N°
Typo ZH

Sondage N°
Typo ZH

Sondage N°
Typo ZH

Usages
I
II
III
Sylviculture
Chasse
Pêche
Urbanisation
Gestion conservatoire
Extraction
Prélèvements d'eau
Tourisme/loisirs
Autre

Diag hydro
Bon état
Sensiblement dégradé
Dégradé
Très dégradé

Conservation milieu
Bon état
Partiellement dégradé
Dégradé

Altérations / Atteintes
Drainage par drains
Drainage fossés ouv.
Cours d'eau recal./ins.
Remblais
Populiculture
Culture
Enrésinement
Surpatûrage
Enfrichement
Urbanisation
Espèces invasives
Aucune


